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I. INTRODUCTION 

1. Le point intitulé "Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse" 
a été inscrit à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième session de 
l'Assemblée générale conformément à la résolution 32/143 de l'Assemblée en date 
du 16 décembre 1977. 

2. A ses 4ème et 5ème séances plénières, le 22 septembre 1978, l'Assemblée 
générale a décidé, sur recommandation du Bureau, d'inscrire ce point à son ordre 
du jour et de le renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné ce point à ses 42ème, 6oème à 64ème, 66ème et 
67ème séances, tenues le 10 novembre, du 28 novembre au 1er décembre et les 
4 et 5 décembre. Les opinions exprimées par les représentants des Etats I1embres 
et par les observateurs à son sujet figurent dans les comptes rendus analytiques 
de ces séances (A/C.3/33/SR.42, 60 à 64, 66 et 67). 

4. La Commission était saisie, pour l'examen du point 89, d'une note du 
Secrétaire Général (A/33/160). 

5. A la 42ème séance, le 10 novembre, le Directeur de la Division des droits de 
l'homme a ~·ésenté ce point de l'ordre du jour (voir A/C.3/33/SR.42, par. 66). 

II. EXAHEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/33/L.54 

(,. A la 63ème séance, le 30 novembre, le représentant des Pays-Bas a présenté 
un projet de résolution (A/C.3/33/L.54) intitulé "Elimination de toutes les formes 
d'intolérance religieuse", dont les auteurs étaient l'Autriche, le Canada, 
la Colombie, les Etats-Unis d'Amérique, la France, le Ghana, le Honduras, 
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l'Irlande, l'Italie, la Jamaioue, le Lesotho~ le Ni~éria, la Norvège, les 
Pays-Bas, la R~~ublique dominicaine, le royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, le Suriname et le Venezuela auxquels se sont joints par 
la sui te 1' Allemagne, Rf publique fédérale d', 1 'Australie, le Costa l'tic a, 
le Samoa, la Suède et l'Urw,uay~ le texte de ce projet de résolution est 
reproduit ci-après : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant l'article 18 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, qui proclame que toute personne a droit à la liberté de pensée, 
de conscience et de reli8ion, 

Notant qu'au cours de ses trente années d'existence, de nombreuses 
parties de la Déclaration ont été développées dans divers instrun1ents 
internationaux, mais (1Ue cela n'a pas en':!ore été le cas de l'article 18, 

Toujours aussi désireuse de voir l'article 18 donner lieu à une 
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli~ieuse, 

Tiappelant sa résolution 3027 (:~XVII) du 18 décembre 1972 dans laquelle 
elle avait décidé d'accorder la priorité à la mise au point de la Déclaration 
sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance religieuse avant de 
reprendre l'examen de la Convention internationale sur ce sujet~ 

Rappelant sa résolution 3267 (XXIX) du 10 decembre 1974 dans laquelle 
elle a prié la Commission des droits de l'homme de soumettre~ l'Assemblée 
générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un projet 
unique de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance 
et de discrimination fondée sur la religion ou la croyance, et ses 
résolutions A/31/138 du 16 décembre 1976 et 32/143 du 16 decembre 1977 
dans lesquelles elle a prié la Cowaission des droits de l'homme de hâter 
ses travaux pour mener à bien l'élaboration du projet de déclaration, 

Notant avec regret q_ue la Commission des droits de l'homme a fait savoir~ 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, qu'elle n'avait pas 
encore achevé le projet de déclaration, 

Prenant en considération le fait ~ue, depuis q_ue la Commission des droits 
de l'homr.1e a entre:!_Jris d'élaborer la Déclaration en réponse }, la demande qui 
lui avait été faite dans la résolution 3267 (XXIX) de l'Assemblée générale, 
le Groupe de travail officieux qui a été constitué par la Commission }, 
chacune de ses sessions depuis 1974 n'a encore adopté que le titre et le 
préambule d'un r)rojet de déclaration, 
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1. Prie la Comrnission des droits de l'homme d'accorder lors de sa 
trente-cinquième session une grande priorité i'i 1' élaboration du projet de 
déclaration sur l' élülination de toutPs les formes d'intolérance et de 
discrimination fondée sur la relition ou la conviction, et de s'efforcer 
d'achever le projet de clêclaration :3: cette session~ 

2. Prie le Secrétaire Général de mettre à la disposition de la 
Commission des droits de 1 'homme les cli'_,posi ti ons des instrun1ents inter
nationaux existants qui ont trait au I-Jl·oblème de l'intolérance reliG;ieuse; 

3. Prie la Comn1ission de donner ~our instruction à son Groupe de 
travail qui a été créé en vue de mener è;, bien cette tâche, de fixer un 
calendrier prévoyant l'examen intégral au cours de la trente-cinquième sess1on 
de tous les articles restants du projet de déclaration, 

4. Prie la Commission des droits de l'homme de soumettre ù l'Assemblée 
générale à-;a-trente-Quatrième session, par l'intennêdiaire du Conseil 
économique et social, un projet unique de déclaration sur l'elimination de 
toutes les formes d'intolgrance et de discrimination fondee sur la reli~ion 
ou la conviction; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente
quatrième session la question intitulée ":elimination de toutes les formes 
d'intolérance religieuse 11 en lui r1onnant un caractère hautement priori taire. 11 

7. A la 66ème séance, le 4 dece1abre, la re2Jrésentante de la Hongrie a proposé 
de su1)primer le parac;raphe 3 du dispositif~ la re:_;résPntante du Viet nam a 
proposG de remplacer, au para[:;raplw l du dispositif, les mots 11une c;rande priorite 11 

par les m0ts "1' attention voulue" et ùe sup~)rimer les mots "en lui clonnant un 
caractère hautement prioritaire 11 :2 la fin elu parac;raphP 5 du dispositif~ le 
représentant de la République socialiste sovietique d'Ukraine a proposG d'inclure 
un nouvel alinéa dans le préambule et cl' ajouter, ~~ la fin du rarac;raphe 4 du 
dispositif, les mots 11 lorsqu 1 il sera achevC 1

• La représentante de la !10ngolie 
a prorosé un sous-amendement i cet amenclonent) en vue de remplacer l'expression 
11lorsqu'il sera achevé 11 par les mots "s'il est achevé 1

'. Le re:_Jrêsentant de la 
République démocratique allemande a proposé de supprimer les mots "avec regret 11 

au sixième alinéa du préambule. Le représE:ntant des Pays-Bas a proposé des 
modifications au texte original. La Commission a finalement décidé que les 
amendements oraux devraient être soumis rar écrit. 

8. A la 67ème séance, le 5 décembre, la COJ!lltlission a été saisie des 
amendements suivants : 

a) Amendements présentés par la représentante du Viet Nam (A/C. 3/33/L. 67) : 

l. Au paragraphe l du dispositif, re1:1placer les mots "une grande priori té" 
par les mots 111 'attention voulue". 
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2. Supprimer les !nots 11 en lui donnant un caract~re hautement prioritaire" 
8 la fin du para~raphe 5 du dispositif. 

b) Amendements présentés par la représentante de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine (A/C.3/33/L.68) : 

1. Ajouter au préambule un nouvel alinéa libellé comme suit 

"Notant également les efforts réalisés par le GrouiJe de travail officieux 
constitué par la Commission des droits de l'homme pour élaborer un texte de 
déclaration qui soit Généralement acceptable, compte tenu des docur~ents 
pertinents de l'Organisation des Hations Unies." 

2. Ajouter, à la fin du paragraphe 4 du dispositif, les mots "lorsqu'il 
sera achevé'1

• 

9· A cette même séance, la Commission s'est prononcée sur les amendements 
proposés. Il a été procédé au vote enrecistré dans l'ordre suivant : 

a) Sixième alin2a du préambule : Supprimer les mots 17 avec regret" 

Cette proposition a été rejetée par 46 voix contre 39, avec 39 abstentions. 

Les voix se sont rêparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bahrein, Bénin, Botsvrana, 
BulGarie, Con0o, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, 
Guinée, Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jordanie, Koweit, Liberia, Madagascar, 
dongolie, l1ozambique, Oman, Ouganda, Pologne, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Bépublique socialiste soviétique d' Ul;:raine, 
Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, 
Togo, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Viet Nam, Yémen, Yémen dêu1ocratique, Yougoslavie. 

Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite, 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Guatemala, Honduras, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Lesotho, 
Luxembourg, Haroc, Nicaragua, Higer, Nigéria, 
Norvège, Houvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Paraguay·, Pays-Bas, Portugal, République 
dominicaine, Tioyaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Il.wanda, Suède, Suriname, Tchad, 
Uruguay, Venezuela. 
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Argentine, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Birmanie, 
Bolivie, Brésil, Chypre, Em~ire centrafricain, Ethiopie, 
Fidji, Grèce, Guyane~ Haute-Volta, Inde, Indonésie, 
Iran, Japon, Kenya, dalaisie, Hauritanie, llexique, 
Népal, Pakistan, Pérou, Philippines, RéDublique-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Sén~gal, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Svraziland, 
ThaÏlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Zaïre. 

b) Insérer, entre les sixième et septième alin~as du préambule, un nouvel 
alinéa qui serait le septième alinéa (A/C.3/33/L.68, par. 1) : 

Cette proposition a été adoptée par 45 voix contre 42, avec 38 abstentions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont vot~ pour 

Ont voté contre 

Afg1anistan, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Bahrein, 
Bénin, Bulgarie, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Guinée, 
Guinée-Bissau, Honcrie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Koweït, Libêria, Iladagascar, !.Iongolie, 
Mozambique, Oman, Ouganda, Poloe;ne, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de ~anzanie, Roumanie, ~Nanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie. 

Allemagne, TiéDublique fédérale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Danemark, Espac;ne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guatemala, Haute-Volta, Honduras, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Lesotho, Luxembourg, 
llaroc, Hicaragua, Niger, l'Tigéria, Norvèc;e, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, 
R~publique-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suriname, 
Uruguay, Venezuela. 
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Se sont abstenus Ar .:;entine > DaharNC1:.:i o fl"n:~ladesh > Barbade, Birmanie, 
Bolivie, Br~sil, Chy~re, C6te d 1 Ivoire, 
Empire centrafricain, Fidji, Gabon, Guyane, Inde, 
Indonésie, Iran, Jruaaîque, Japon, Kenya, Ilalaisie, 
îialdives, ''1aurito..nie, l'/lexique, :r:êpal, Pakistan, 
Pérou, Philippines, Sénégal, Sincapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Su3.zilancl, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, 'Iurc;_uie, Zain::. 

c) Paragraphe l du dis:!:'ositif : fiom1ùacer les mots "une .:;rande priorité" 
-car les mots "l'attention voulue" (A/C.3/33/L.67, r:·ar. 1). 

Cette proposition a t:itê rejetée par 50 voix contre 38, avec 36 abstentions. 

Les voix se sont réparties comrne suit : 

Ont voté -pour : 

Ont vote contre 

Afghanistan, Alc:;0rie, An~ola, Arabie saoudite, 
Bahreïn, Bénin, Dul(_)arie, Congo, Cuba, Djibouti, 
Emirats arabes unis, .Cthiopie, Guinée, Guinée-Bissau, 
Hongrie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Koweit, 
::ladae;ascar, i,lon;olic, dozambique, Oman, Ouganda, 
Pologne, Qatar, népublique arabe syrienne, 
Républi~ue démocratique allemande, République socialiste 
soviêtic1ue de Biélorussie, Hépublique socialiste 
soviétique d 'UL:raine, ~\ow!lanie, Sao Tomé-et-Principe, 
Tchécoslova~<ie, Togo) Union des Bépubliques 
socialistes soviétiques, Viet Nam, Yémen, Yémen democratique, 
You:_;oslavie. 

AllemaQ;ne. n,;l)UblillUe fédérale d 1 ' Australie' Autriche' 
Belgique j Canada, (;hili, Color,1bie, Costa Rica, 
Côte d 1 Ivoire, ]),l.ncmarL_, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d '.AJné·ri<J.ue, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Chana, Grôce, Guatemala, Honduras" Irlande, 
Islande, Israël, ItAlie, Jamaîque, Lesotho, 
Luxembourr:;, llRroc, i.Üc aratua, Hi ger, Ni~éria, Norvè..:;e, 
l'louvellc-7,élande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée) 
l'nr-J.gus_yJ Pays-Bas, Portuc;al, République dominicaine, 
,(êpublique-Unie tlu Cameroun, Hoyaume-Uni de 
Crande-Bretac:;ne et J 1 Irlande du Hord, Rw·anda, Suède, 
~~uriname, G-vmziland, Tchad, Turquie, Uru[;uay, 
Venezuela. 
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Argentine, Bru1amas, Bangladesh, Barbade, Eir~anie, 
Bolivie, Brésil, Chypre, Ec;ypte, Empire centrBfricain, 
Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Iran, Japon, 
Jordanie, Kenya, iialaisie, l'Ialdives, Hauri tanie, 
r.Iexique, Népal, Pakistan, Pérou, Philippines, 
Hépublique-Unie de Tanzanie, Sénégal, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, ThaÏlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Zaîre. 

d) Supprimer le paragraphe 3 du dispositif. 

Cette proposition a été rejetée par 51 voix contre 36, avec 37 abstentions. 

Les vo1x se sont ré~arties comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont votê contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Bénin, 
Bulgarie, Congo, Cuba, Djibouti, Emirats arabes unis, 
Ethiopie, Guinée, Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Kmreît, Madagascar, 
l:1ongolie, Hozambiq_ue, Oman, Ouganda, Pologne, Qatar, 
République arabe syrienne, Republique democratique 
all~mande, Ré~ublique socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'ill~raine, Roumanie, 
Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, Union des 
Republiques socialistes soviétiques, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Zambie. 

Allemagne, Republique fédérale d', Australie, Autriche, 
Bahrein, Belgique, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Haute-Volta, Honduras, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lesotho, Luxer.1bourg, Maroc, 
ïricarac,ua, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Portu~al, République dominicaine, Rêpubli~ue-Unie 
du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, R•randa, Suède, Suriname, S1-raziland, 
Tchad, 1hailande, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Argentine, Bahamas, BanGladesh, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
Brésil, Chypre, Egypte, Empire centrafricain, Gabon, 
Guyane, Inde, Indonésie, Iran, Japon, Jordanie, Kenya, 
Halai sie, daldi ves, Mauritanie, J'lexique, Népal, 
Pakistan, Pérou, Philippines, République-Unie de 
Tanzanie~ Sénégal, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Yougoslavie, Zaîre. 
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e) Paragraphe 4 du dispositif : Ajouter à la fin du Y,Jaragraphe 4, les mots 
11lorsqu'il sera achevé" (A/C.3/33/L.63, par. 2). 

Cette proposition a été rejet~e par 45 voix contre 42, avec 39 abstentions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

AfGhanistan, Al~êrie, Angola, Arabie saoudite, Bahrein, 
Bénin, Botswana, Bul0arie, Burundi, Cone;o, Cuba, 
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, 
Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, Ja:mahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Koweït, :1on~:;olie. Hozambique, Oman, 
Out;anda, Pologne, Qatar, Iiépublique arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République socialiste 
soviGticue de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, népublique-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, 
Sao Tomé-et-PrincipP, Tchécoslovaquie, Toco, Union des 
Tiêpubliques socialistes soviétiques, Viet lTam, Yémen, 
Yfmen démocratique. 

Alle~agne, ~épublique fédérale d', Australie, Autriche, 
BelGique, Canada, Chili, Colombie, Costa Tiica, 
Danemark, :equateur, EsJ!aene, Etats-Unis d'Amérique, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Haute-Volta, Honduras, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Lesotho, Luxembourg, l:1aroc, nicaragua, J1Ti3er, 
Nig;;ria, Norvèc:;e, Fouvelle-Zélande, Panama, Papouasie
i.Touvelle-liuinêe, Paraguay, Pays-Bas, Portugal, 
~iépuùlique dominicaine, Hoyaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Suède, Suriname, Swaziland, 
Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Argentine, BahaHas, Bant:ladesh, Barbade, Birmanie, 
Bolivie, Brésil, Chypre, Côte d'Ivoire, Empire 
centrafricain, Gabon, Guinée, Guyane, Inde, Indonésie, 
Iran, Jamaïque, Ja:!'on, Kenya, lfadagascar, I,1alaisie, 
J:-laldives, Mauritanie, dexique, Hépal, Pakistan, 
Pérou, Philippines, Sénê~al, Sin~apour, Somalie, 
Soudan, Sri Laru~a, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, You~oslavie, Zaïre. 
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f) Paragraphe 5 du dispositif : Supprimer les mots "en lui donnant un 
caractère hautement prioritaire 11 (A/C.3/33/L.67, par.2). 

Cette proposition a été rejetée par 50 voix contre 38, avec 37 abstentions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, AlGérie, Angola, Arabie saoudite, Bahreîn, 
Bénin, Bulgarie, Burundi, Congo, Cuba, Emirats arabes unis, 
Ethiopie, Guinée-Bissau, HonGrie, Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jordanie, Koweit, i"fadagascar, 
l"lont;,olie, ~1ozambique, Oman, Ouganda, Polorne, Qatar 
llépublique arabe syrienne, République democratique 
allemande, Republique socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Œ~raine, 
Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, 
Togo, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Viet Nam, Yémen, Yémen deMocratique, Yougoslavie. 

Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Bots1-1ana, Canada, Chili, Colombie, 
Costa Tiica, Côte d'Ivoire, Danemark, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guatemala, Honduras, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lesotho, Luxembourg, l'laree, 
Nicaragua, Nicer, HiGéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Parague.y, 
Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grand.e-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rw·anda, 
Sénégal, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Argentine, Bahamas, BanGladesh, Barbade, Birmanie, 
Bolivie, Brésil, Chypre, Egypte, Empire centrafricain, 
Gabon, Guinée, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonésie, 
Iran, Jamaïque, Japon, Kenya, rlalaisie, Maldives, 
J:1auritanie, Hexique, Népal, Pakistan, Pérou, 
Philippines, République-Unie de Tanzanie, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Thaïlande, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Zaïre. 

1 ... 



A/33/474 
Français 
Page 10 

10. A la même séance, le projet de résolution sous sa forme modifiée a été 
adopté par 104 voix contre zéro, avec 25 abstentions (voir par. ll ci-après). 
Il a été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Ba.hrein, Ban6ladesh, Barbade, 
Belgique, Birmanie, Bolivie, Bots1v-ana, Brésil, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Djibouti, Egypte, Imirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Lquateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Am~rique, Fidji, finlande, France, Gabon, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jrunahiriya arabe libyenne, Jamaîque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweît, Lesotho, Libéria, 
Luxembourg, Mada{Sascar, ~lalaisie, l'laldi v es, Bali, 
Maroc, Hauritanie, l,iexique, Népal, Ficaragua, Ni-:;er, 
~Tigéria, _l'Jorvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portugal, ~atar, R~publique arabe 
syrienne, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du :nord, R~Vanda, 
Séné~al, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Surin~ne, Swaziland, Tchad, Thaîlande, Togo, 
Trini té-et-'lbbago, Tunisie, Turquie, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yousoslavie, Zaire, Zambie. 

Ont votê contre : Néant 

Se sont abstenus : Afghanistan, Algérie, An~ola, Arabie saoudite, Bénin, 
Bulgarie, Burundi, Cone;o, Cuba, Ethiopie, Guinée-Bisseu, 
Hongrie, Inde, Hon;_:;olie, Mozambique, Ouganda, 
Poloe;ne, Tié:publique démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Tchécoslovaquie, 
Union des Tiépubliques socialistes soviétiques, 
Yémen démocratique. 

III. RECOf1HAl'TDATION DE LA TROISIK'Œ C011l'1ISSIŒJ 

11. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée r,ênérale d'adopter le 
projet de résolution ci-après : 

1 . .. 
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Elimination de toutes les formes d'intolérance reli,q;ieuse 

~~ AsseJ'lblee générale, 

Rapnelant l'article 18 de la Déclaration universelle des droits de l'homme~ 
QU~ ~roclame que toute ~ersonne a droit à la liberté de ~enséeJ de conscience et 
fl.e relie·ion, 

Notant qu'au cours de ses trente années d'existence, de nombreuses parties de 
la Déclaration ont été développées dans divers instruments internationaux, mais que 
cela n'a pas encore été le cas de l'article 18. 

Toujours aussi desireuse de voir l'article 18 donner lieu~ une Déclaration 
sur l'elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse, 

Rappelant sa rfsolution 3027 (XXVII) du 18 décembre 1972 dans laquelle elle 
avait décidé d'accorder la nriorité a la mise au point de la Déclaration sur 
l'élimination de toutes les- formes d'intolérance ;eligieuse avant de reprendre 
l'examen de la Convention internationale sur ce sujet, 

Ranpelant sa r6solution 3267 (~XIJC) du 10 d0cembre 1974 dans laquelle elle a 
prié la Commission des droits de l'homme de soumettre à l'Assemblee eénérale, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, un projet unique de declaration 
sur l'élimination de toutes les formes d'intolerance et de discrimination fondée 
sur la reli~ion ou la croyance" et ses résolutions A/31/138 du 16 decembre 1976 
et 32/143 du 16 décembre 1977 dans lesquelles elle a prié la Commission des 
droits de l'homme de hâter ses travaux nour mener~ bien l'elaboration du projet 
de déclaration, 

Wotant avec rer;ret C}.Ue la Commission des droits de 1 'homme a fait savoir, 
par l'intermediaire du Conseil économiQue et social, qu'elle n'avait pas encore 
achevé le projet de declaration" 

Notant é!"alement les efforts réalisos par le Groul)e de travail officieux 
constitué par la Co~mission des droits de l'homme pour elaborer un texte de 
Declaration qui soit généralement acceptable, compte tenu des documents pertinents 
de 1 'Orr,anisation des :'\Tations Unies. 

Prenant en considération le fait que, depuis que la Commission des droits de 
l'hoa~e a entrepris d'elaborer la Declaration en réponse à la demande qui lui en 
avait ~té faite dans la résolution 3267 (XXIX) de l'Assemblee générale, le Groupe 
de travail officieux qui a été constitué par la Commission à chacune de ses 
sessions depuis 1974 n'a encore adopté que le titre et le ~réambule d'un projet 
de declaration, 

1/ R~solution 217 A (III). 
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1. Prie la Commission des droits de l'homme d'accorder lors de sa trente
cinquième session une erande priorité à l'élaboration du projet de déclaration sur 
l'elimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondée sur 
la religion ou la conviction, et de s'efforcer d'achever le projet de declaration 
à cette session: 

2. Prie le Secrétaire général de mettre ~ la disposition de la Commission 
des droits de 1 1homme les dispositions des instruments internationaux existants qui 
ont trait au problème de l'intolérance religieuse: 

3. Prie la Commission des droits de l'horo~e de rronner nour instruction à son ---- ~ 
Groupe de travail qui a été créé en vue de r~cner à bien cette tâche, de fixer un 
calendrier ~révoyant l'examen inté~al au cours de la trente-cinquième session de 
tous les articles restants du projet de declaration: 

4. Prie la Commission des dxoits de l'homme de soumettre à l'Assemblee 
générale à-sa-trente-quatrième session, par l'intermediaire du Conseil économique 
et social, un projet unique de declaration sur l'elimination de toutes les formes 
d'intolérance et de discrimination fondee sur la relin.:ion ou la conviction~ 

5. Décide d'inscrire ~l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième 
session la question intitulée "~limination de toutes les formes d'intolerance 
religieuse" en lui donnant un caractère hautement priori taire. 


